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AVANT-PROPOS 

Les textes que je confie ici à l'impression n'ont rien de définitif. Il s'agit 
de cinq conférences que j'ai données au Collège de France aux mois de novembre 
et décembre 1978. Je les laisse telles qu'elles furent présentées, comme première 
ébauche d'un traitement compréhensif pour lequel j'ai rassemblé beaucoup de 
matériel, mais qui ne sera peut-être achevé qu'après une quinzaine d'années. 
Qu'on ne s'allende donc pas à une « histoire » au vrai sens du terme: je ne donne 
que quelques échappées de lumière; beaucoup de personnages et de problèmes 
resteront dans l'ombre. Qu'on ne s'étonne pas non plus du caraclère peu « ortho- 
doxe » de quelques interprétations proposées; il me semble que dans l'état de 
sous-développement où se trouvent nos recherches le taqlïd ne puisse être que 
désastreux, même plus que d'ordinaire. Ce que nous devons faire, c'est procéder 
à une analyse critique de tous les rapports que nous offrent les sources, analyse 
conjointe à la compréhension imaginative d'une époque et de problèmes qui ne 
sont pas les nôtres. Pour arriver à la réalité des événements il est indispensable 



que nous détruisions d'abord les interprétations auxquelles le passé a été soumis. 
J'ai bien conscience du danger qu'en fin de compte nous n'ayons fait autre 
chose que remplacer une interprétation par une autre; mais même l'échec vaut 
mieux que la répétition. Il se peut que quelques-unes de mes idées se révèlent 
trop subjeclives. Qu'on les prenne alors comme le début d'un dialogue; je 
promets de donner tous les détails et les explications nécessaires dans une 
Geschichte der frühen islamischen Theologie, projet à long terme dans lequel 
les résultats qui auront passé l'épreuve seront incorporés. 

I 
IBN AL-RËWANDÏ 

Ulrich Jasper Seetzen, voyageur allemand du début du xixe siècle, nous 
rapporte dans son journal, à la date du 4 juin 1807, quelques anecdotes qu'il 
a entendu raconter dans un café du Caire. Elles ont pour personnage principal 
une sorte de Till Eulenspiegel qui a l'habitude de se quereller avec Dieu à 
propos de la sagesse de la création. Étant assis dans son jardin pour boire 
son café, notre homme est molesté par un groupe d'inconnus qui interrompent 
sa sieste et se servent sans se gêner ; quand il leur demande leur identité, les 
inconnus se présentent comme des « esclaves de Dieu » (ibiid Alliih), 
c'est-à-dire des pauvres hères. Il a à peine le temps de se préparer un nouveau 
café qu'il voit arriver un autre groupe d'individus qu'il n'a jamais vus. 
Après sa première expérience, il lui semble prudent de les inviter sur-le-champ. 
Mais contrairement aux premiers, les seconds sont très polis et, après avoir 
accepté l'invitation, ils prennent congé de lui et lui donnent une pièce d'or. 
Plus tard, il apprend que ses seconds visiteurs étaient les esclaves du pacha. 
Et lui alors de s'adresser à Dieu : « Si tu lâches encore une fois tes esclaves sur 
moi, envoie-moi des gens plus polis ! Le pacha, lui, sait mieux les choisir »1. 

L'homme auquel ces mésaventures arrivent s'appelle Rëwandï. Il peut 
nous servir à illustrer un cas assez rare, dans lequel le peuple découvre dans 
un théologien un humoriste, certes seulement neuf cents ans après sa mort2 : 

1. Ulrich Jasper SEETZEN, Reisen durch Syrien, Paliistine, PhÕnicien..., ed. F. Kruse, Berlin 
1854-9, vol. III, 171 s. 

2. Des anecdotes semblables se trouvent déjà dans le K. Zahr al-rabi' de Ni'matullah 
al-Sustari (mort en 1112/1701), donc dans la tradition chiite iranienne; cf. 'Abdalamir AL-A'SAM, 



Ibn al-Rëwandi, comme il s'appelait en réalité, a vécu au 111e siècle de 
l'Hégire. Du reste, ajoutons qu'il existe une variante plus ancienne de notre 
anecdote où l'humour est totalement absent : Abu Hayyân al-TawhidI nous 
décrit, dans son K. al-Hawâmil, une scène où Ibn al-Rëwandï, voyant un 
homme de l'entourage de la cour sortir en grande pompe, se plaint auprès 
de Dieu de ce que celui-ci vit dans l'abondance tandis que lui, vrai défenseur de 
la foi, doit endurer le plus affreux dénuementl. Dans cette version, c'est 
encore la théodicée qui est au centre, et c'est encore le dialogue avec Dieu 
qui amène la pointe. Mais au lieu de l'humour, nous rencontrons la critique 
sociale ; au lieu de la douce plaisanterie qui révèle, en fin de compte, une 
sorte d'assentiment, la présentation hautaine. Non pas que cette version 
corresponde mieux à la réalité des faits ; elle semble plutôt confirmer l'esprit 
de quelques vers qui sont ici et là attribués à Ibn al-Rëwandï. Ce qui était 
dit d'une manière parabolique dans les deux histoires mentionnées se trouve 
dans ce poème réduit à sa quintessence : les décrets de Dieu sont imprévisibles, 
et cela « laisse les cœurs » — comme il est dit à la fin — « en confusion et fait 
d'un homme expert et intelligent un hérétique » 

Fa- (iiqilun falinun a'yal mwJiihibuhu 
wa-gâhilun hariqun talqâhu marzûqâ 

JI iigii lladï taraka l-albâba !:tii' iralan 
wa-saiyara l- (iiqila n-nihrïra zindïqâ2. 

Un hérétique (zindïq) c'est ce que fut Ibn al-Rëwandï aux yeux de la 
postérité, et par ces vers il semble confesser les raisons de son hérésie. Il 
était un homme intelligent ; personne n'en douta. Mais il ne le fut pas 
suffisamment pour comprendre qu'en face de Dieu il vaut mieux pratiquer la 
docla ignorantia. Il va sans dire que ces vers ne sont pas authentiques ; nous 
ne sommes pas étonnés de les voir attribués aussi à Abu l-(Ala' al-Ma'arrï 

Ta'ritz Ibn al-Rëwandi al-mulhid (Beirut, 1395/1975), p. 243 ss. Le livre du Dr. al-A'sam nous offre 
une bonne collection des textes relatifs à Ibn al-Réwandi ; quiconque veut travailler sur le sujet 
y trouvera, à peu d'exceptions près, tout le matériel qu'il désire. 

1. Cf. Hawamil (Le Caire 1370/1951), p. 213, 2 ss. 
2. Seulement dans une source assez tardive, chez 'Abbâsï (mort en 963/1556) dans ses 

Ma'ahid al-lansis (éd. Le Caire 1367/1947, I, 147). Mais Taftazani (mort en 792/1390) commente 
également dans son Mulawwal les vers en les attribuant à Ibn al-RëwandI (cf. A'SAM, p. 207 ss). 



qui, pour un musulman ordinaire, pouvait représenter un cas similairel. 
Mais leur contenu s'harmonise parfaitement avec l'idée que l'on se faisait 
alors de la pensée d'Ibn al-Rewandi. Dans un livre sur la justice de Dieu, il 
aurait prétendu que « quelqu'un qui rend ses esclaves malades et infirmes 
(c'est-à-dire Dieu) ne peut pas être sage (hakïm) dans son comportement 
envers eux... » Et alors, reprenant un aspect déjà rencontré dans nos 
anecdotes : « Également celui qui les rend pauvres et les afflige...»2. 
Ainsi, la postérité semble avoir cru deviner qu'Ibn al-Rewandi se plaignait 
de sa propre pauvreté. 

Ce ne fut pas la seule plainte de notre hérétique. Il a fait scandale comme 
personne avant ou après lui dans l'islam, et l'autocritique qu'on voulait 
trouver dans le poème cité n'est que le reflet d'un nombre considérable de 
réfutations qui furent beaucoup moins bienveillantes. Les réfutations paraissent 
justifiées, et, en fait, elles n'ont jamais été mises en cause sérieusement. 
Ibn al-Rewandi écrivit dans un de ces styles agressifs et capricieux qui ne 
sont pas appréciés par les gens officiels. Quelques exemples savoureux 
apparaissent partout dans la littérature biographique, soigneusement choisis 
pour démontrer que rien ne resta sacré sous sa plume. « Celui qui ne connaît 
pas d'autre remède contre la maladie que celui de faire mourir », dit-il, en 
allusion évidente à Dieu qui, selon le Coran, a anéanti les communautés 
indociles de prophètes comme Sâlih et Hud, « Celui qui ne connaît pas d'autre 
remède contre la maladie que celui de faire mourir, comme le fait un ennemi 
furieux et courroucé, pourquoi a-t-il encore besoin d'un livre (c'est-à-dire 
d'une écriture) ou d'un prophète ? »3. C'est bien là les propos d'un zindïq ; il 
ne pouvait en dire plus. 

1. Cf. SUBKI, Tabaqât al-Sâfiïya, III 97/2JV2 32, 9 s. ; anonymes, et avec deux autres vers, 
chez TAWHÏDÎ, Ahlâq al-wazirain (Damas 1965), p. 123, 2 ss. — Le hanbalite Ibn 'Aqil (mort en 
513/1119) considère Abu I-'Alâ' al-Ma'arri, Abu Hayyân al-Tawhïdï et Ibn al-Réwandi comme 
les trois grands hérétiques de l'islam (cf. Tarif a/-gudama' bi-Abï l-tAla', Le Caire 1363/1944, p.20, 
12 s.). La remarque ne manque pas de piquant parce qu'Abù l-'Alà' tout comme Abu Hayyân ont 
attaqué Ibn al- Réwandi (cf. pour Abu l-'Alâ' sa Risàlal al-ùufrân, Le Caire 1950, p. 461, et pour 
Abu Hayyân l'anecdote mentionnée plus haut). 

2. Cf. le résumé du K. al-Ta'dU wal-tagwïr chez HAYYÀT, Intisâr (ed. A. Nader, Beyrouth 
1957), p. 12, 3 ss. Le tilre n'est pas mentionné dans la longue notice bibliographique chez Ibn 
al-Nadim. Est-il identique au K. Na't al-hikma cité chez lui (Fihrist, ed. Rizâ Tagaddud. Téhéran 
21393/1973. p. 216, -5) et chez IBN AL-GAWzï, Muntazam VI 101, 22 ss ? 

3. Un fragment du K. al-Dâmig ; cf. IBN AL-GAWZÏ, Muntazam VI 102, 9 ss > SAFADÏ, 
Wâfî bil-wafayât VIII 235, 16 fi. (traduit par H. Ritter dans Der Islam, 19/1931/13). 



Mais je ne veux pas tomber dans le scandale moi-même. La matière n'est 
pas nouvelle et, surtout, son interprétation n'est pas aussi simple. Car il y 
eut aussi des gens qui respectèrent Ibn al-Rëwandi. Il ne fut certainement 
pas un simple briseur d'images, un intellectuel jouant l'anarchiste, qui ne 
réussira nullement à passer à la postérité ; il fut un bon théologien, dont les 
hérésiographes eux-mêmes retiennent certains des avis qui nous semblent 
précieux en raison de leur précision et de leur originalité. On expliquait alors 
ce double aspect de sa personnalité en admettant qu'il avait écrit certains 
de ses livres à une époque où il « était encore dans son bon sens »*, c'est-à-dire 
en présupposant chez lui une évolution. Mais ce n'est qu'une hypothèse ; la 
chose semble avoir été plus complexe. Nous aurons à nous poser sérieusement 
la question de savoir si l'hérésie d'Ibn al-Rëwandï ne fut pas un malentendu, 
voulu ou non voulu. Car il n'est pas le seul à cette époque à proférer des 
invectives contre Dieu. 

Nous connaissons au moins un théologien parmi ses contemporains 
musulmans qui fit preuve du même esprit radical — je veux parler de 
Muhammad b. Karràm, le fameux ascète du Khorâsân. Son nom vous 
surprendra peut-être dans un tel contexte ; les citations sur lesquelles je 
m'appuie ne nous sont parvenues qu'en persan et ont été négligées complè- 
tement jusqu'à présent. Il s'agit de quelques fragments d'un K. al-Sirr 
composé par Ibn Karrâm qui ont été conservés par Ibn ad-Dâ'I dans sa 
Tabsirat al-fawamm. La ressemblance est frappante : la même agressivité de 
style, la même ironie envers un optimisme qui voit de la sagesse divine 
partout. « Où se trouve la sagesse », se demande-t-il, « quand la main de 
quelqu'un est coupée pour un dang et demi que ce quelqu'un a volé, alors 
que le prix du sang s'élève à six cents dïnâr ? »2 — « A quoi sert que (Dieu) 
crée des serpents, des scorpions et des souris pour ordonner ensuite de les 
tuer ? »3, ou encore « Les hommes commettent des péchés tandis que les 
créatures dont ils mangent la viande, les chameaux, les vaches, les brebis et 
les oiseaux auxquels ils donnent la chasse, sont sans délit. Pourquoï a-t-il 
donc déclaré leur viande licite ? Selon quelle sorte de sagesse lui est-il permis 
de lâcher ceux qui pèchent et qui s'égarent sur ceux qui obéissent ? »4. Pour 

8. Cf. IBN AL-NADiM, Fihrisl, 217, 3 T AGADDTJD, en relation avec le K. al-Asma wal-ahkâm. 
3. Cf. IBN AL-DÂ'I, Tabsirat l-'awâmm (Teheran, 1313/1935), p. 67, 5 s. 
3. Ib., 65, 16 ss. 
4. Ib., 65, 13 ss. 



le moment, je vais me borner à ces passages. Nous ne savons presque rien de 
leur contexte. Mais il ne fait aucun doute qu'Ibn Karram, bien qu'attaqué 
par beaucoup d'adversaires, n'a jamais été considéré comme un fauteur 
d'hérésie à la manière d'Ibn al-Rëwandï. A ce qu'il semble, ce ne furent pas 
seulement les déclarations empreintes de radicalisme qui comptèrent, mais 
aussi leur publicité. Et peut-être les radicalismes ne furent-ils pas aussi 
radicaux pour ceux qui écoutèrent d'une oreille expérimentée, avertie : il se 
peut qu'ils ne visent pas la sagesse divine proprement dite, mais l'optimisme 
avec lequel les théologiens — et surtout les théologiens mu'tazilites — 
s'arrogèrent la capacité d'en deviner les secrets. Avant de discuter de ces 
alternatives, il nous faut cependant traiter de problèmes plus prosaïques. 

Je pense à la chronologie. Nous connaissons la biographie d'Ibn Karrâm 
assez bien ; il est mort en 255/8691. Pour Ibn al-Rëwandï, c'est le contraire : 
les dates données pour sa mort varient de plus d'un demi-siècle. C'est 
étrange ; malgré une certaine désinvolture envers les détails chronologiques 
dont l'importance n'était pas aussi évidente pour les théologiens que pour les 
muhadditûn, les mu'tazilites surent en général assez bien comment ranger 
chronologiquement leurs collègues antérieurs. La situation devient encore 
plus déconcertante en raison du fait que le premier biographe parmi eux, 
al-Hayyât de Bagdad, fut un contemporain de notre héros : Ibn al-Rëwandï 
serait mort soit vers 300 H., c'est-à-dire à la même époque que mourut 
al-Ijayyat, soit avant 250 quand al-Ijayyat était encore jeune2. Apparemment, 
al-Ijayyat ne se soucia pas de la biographie d'un hérétique et, en effet, il a 
attaqué Ibn al-Rëwandï partout où s'en offrait l'occasion. 

Mais c'est justement par son agressivité qu'il nous fournit un critère 
— qui n'est pas le seul dans une gamme d'arguments pour ou contre, mais 
peut-être le seul qui soit vraiment décisif dans cette question souvent 
discutée3. Une de ses nombreuses réfutations a été conservée, le fameux 

1. Cf. C. E. Hos\\ORni,  dans  EL2 s. J(arru11liyya. 
2. Les dates  données par nos sources sont : 298 Il. (cf. IBN AL-GA\vzï, Munlazam, VI 99 ss 

s.a. ; SAFARI, li 'àri, V I I I  238, 20 s., etc.) ; 301 H. (cf. HÂGGÏ IjALÍFA, Kas f  al-zunûn 1423 s.t. K. 
a/-Zfna et  1450 s.t. K. al-Qadib) ; vers 300 H. (cf. YÀFi'l, M i r a i  al-ganân, d 'après P. KRAUS, dans 
RSO, 14/1934/372, n.). — 245 H. (cf. IBN HALLIKÂN, Wafayâl al-a'y(in, ed. Ihsân 'Abbàs, Beyrouth  
1968, 1 94, 8 ; MAS'CDi, 1\luriig al-dahab, VII  237 BARBIER DE MEYNARD), 250 H. (cf. IBN IjALLlKÃN, 
1 94, 9 s.). 

3. Cf. H. S. NYBERG dans l ' introduction à son édition du K. al-Inlisâr (Le Caire 1925, p. 38 ss ; 

t r adu i t  par  A. N. Nader dans l 'édition citée plus haut) et Paul Kraus dans RSO, 14/1934/372 ss 
et 379. Nyberg s 'é tai t  décidé en faveur de la date postérieure ; Kraus avait  longtemps penché pour 



K. al-Intisâr, qui reste jusqu'à maintenant le plus ancien texte mu'tazilite 
que nous possédions dans sa totalité. Dans la préface, al-Hayyât énumère les 
pamphlets par lesquels Ibn al-Rewandï a scandalisé ses collègues. Mais il ne 
les énumère pas tous ; il manque p. ex. le K. al-Dâmig dans lequel Ibn 
al-Rewandï a insisté sur les contradictions du Coran. Cela nous étonne 
d'autant plus qu'al-Hayyât a réfuté ce livre également1 ; il l'a fait évidem- 
ment à une période plus tardive. Or, le K. al-Intisâr a été écrit, comme l'a 
démontré Wilferd Madelung, peu après 2692. Le K. al-Dâmig semble donc 
avoir été composé après 270. Par conséquent, Ibn al-Rewandï ne peut pas 
être mort vers 250 ; il doit avoir vécu jusqu'à la deuxième date donnée pour 
sa mort, jusqu'aux environs de 300. Il avait alors atteint l'âge respectable de 
quatre-vingts ans approximativement3. Nous nous sentons alors plus à l'aise 
pour accepter les renseignements tirés de nos sources et selon lesquels il a 
écrit plus de cent dix livres4 — « livres » assez minces peut-être, mais attestés 
dans leur existence par plus de cinquante titres qui nous sont connus et par 
un certain nombre de fragments et de résumés. 

Toutefois un nouveau problème se pose : dans un passage du K. al-Intisâr5, 

la date antérieure, mais s'était finalement vu forcé par un argument supplémentaire à se ranger 
à l'avis de son prédécesseur. Georges Vajda (dans E12, s. Ibn al-Rawandï) opte de nouveau pour la 
date antérieure. 

1. Cf. Fihrist dans ZDMG, 90/1936/302, pu. (d'après le fragment de Tonk). Maintenant 
a u s s i  m o n  a r t i c l e  a l - K h a y y a t  d a n s  E 1 2 .  

2. Cf. W. MADELUNG dans Le Shî'isme imâmile, Colloque Strasbourg 1968 (Paris 1970), p. 14. 
3. Contre Ibn 'Aqil (mort en 513/1119) qui attribua à Ibn al-Rawandi un âge de 36 ans (cf. 

plus bas, p. 193). — L'argument utilisé par nous n'a pas été introduit dans le débat précédemment. 
Paul Kraus s'était laissé convaincre par une autre observation : Ibn al-Anbari nous rapporte dans 
sa Nuzhal al-alibba (ed. Muhammad Abu 1-Fadl Ibrahim, Le Caire 1386/1967, p. 226, pu. ss) qu'Ibn 
al-Rëwandi était le disciple du grammairien al-Mubarrad et qu'il transmit l'ouvrage principal de 
ce dernier, le K. al-Muqtarjab. Or, al-Mubarrad n'était l'aîné d'Ibn al-Rëwandi que de dix ans 
approximativement ; il naquit en 210. La preuve est contraignante si Muhammad 'Abdalhâliq 
'Udayma, l'éditeur du Muqtadab (Le Caire 1385/1965) a raison en supposant qu'al-Mubarrad ne 
commença à rédiger sonl ivre qu'après 270 H. (cf. vol. I, p. 72). Malheureusement, ce n'est qu'une 
hypothèse qui se fonde sur quelques axiomes non entièrement démontrables. Si elle ne peut pas 
être maintenue, il ne serait, à la rigueur, pas complètement impossible qu'al-Mubarrad eût écrit 
son Muqtadab dans sa jeunesse et Ibn al-Rëwandï transmis l'ouvrage avant 250. Ibn al-Rëwandi 
aura étudié chez lui à Basra où al-Mubarrad vécut jusqu'à la mort d'al-Mutawakkil en 247. Au bout 
du compte, cette possibilité reste naturellement assez peu convaincante. L'autre terme de l'alter- 
native, celui préféré par Kraus, semble l'emporter définitivement quand on le joint à l'observation 
ajoutée par nous-même. 

4. Cf. MAS'ÙDI, VII, 237 (BARBIER DE MEYNARD). 
5. Cf. p. 67, -5 NADER où al-Ijayyat dit d'Ibn al-Rëwandi : hattâ ahlakahû llâh wa-saiyarahû 

ilâ alïm 'a4abih. 



Ibn al-Rëwandï est mentionné comme étant déjà mort. C'est-à-dire qu'al- 
Ijayyat ne savait pas à cette époque que son adversaire était encore vivant ; 
Ibn al-Rëwandï semble avoir quitté Bagdad sans laisser de traces — appa- 
remment vers 250 ou peu avant, quand une partie de nos sources le déclarent 
déjà mort. Cela n'est pas étonnant. Sa famille semble provenir d'un village 
situé près d'Isfahan qui s'appelait Rëwandl, et lui-même reçut sa formation 
encore plus loin dans l'Est, à Marvarriig, au-delà de Herât, sur la pente 
septentrionale de l'Hindukush, aujourd'hui près de la frontière entre l'URSS 
e t  l 'Afghanis tan2.  P o u r  les B a g d a d i e n s ,  c ' é t a i t  un  é t r ange r ,  e t  le diable  
v o u l u t  qu ' i l  f û t  u n  é t r a n g e r  in te l l igent .  Il s a v a i t  discuter3, e t  il conna issa i t  

les sub t i l i t é s  d u  ka lâm,  qui  lui p e r m e t t a i e n t  de déceler  les ax iomes  cachés 

d ' u n e  t r a d i t i o n  qui  n ' é t a i t  pas  la sienne.  C 'es t  p o u r  cela que  ses collègues de 

la m é t r o p o l e  ne  p u r e n t  pas  s i m p l e m e n t  l 'oubl ie r  ; il les a v a i t  t r o p  défiés. 
Mais, p r o f i t a n t  de son absence,  ils p u r e n t  créer  une  légende noire.  Ils r é p a n -  

d i r e n t  le b r u i t  qu ' i l  a u r a i t  co l laboré  avec les juifs  i rakiens ,  qu ' i l  leur  a u r a i t  

fourni  des a r g u m e n t s  con t r e  l ' i s lam et  qu ' i l  é t a i t  m ê m e  m o r t  chez l ' u n  d ' e u x  

lorsqu ' i l  e u t  à se cache r  des agen t s  du  g o u v e r n e m e n t  qui  a v a i e n t  é té  a l a rmés  
p a r  ses confrères  m u s u l m a n s .  T o u j o u r s  selon ces dires, son père  é t a i t  lu i -même 

un juif converti à l'islam4. Il est significatif que nous ne trouvions encore rien 
de cela chez al-Ijayyat, en dépit de toute son irritation ; il révèle au contraire 
qu'un oncle et un frère d'Ibn al-Rëwandï avaient été des mu'tazilites comme 
lui-même5. La légende apparaît plus tard, évidemment fabriquée et propagée 
par des lettrés bagdadiens d'observance mu'tazilite, comme les Taniibis au 
ive siècle. Ces derniers se réfèrent parfois à un témoignage étranger, difficile 
à contrôler : celui d'al-Gubbati, chef de la branche basrienne des mu'tazila et 
ennemi d'Ibn al-Rëwandï aussi acharné qu'al-Hayyàt. 

1. Cf. IBN IjALLIKÃN, 1 94, pu., etc. La lecture Rëwand — et, par conséquent, Ibn al-Hêwandi 
— est confirmée par le fait que les sources écrivent le nom parfois avec un alif (Rawand) et parfois 
avec un ya (ce qui permet de lire Raiwand ou, comme propose Yâqût pour un autre endroit du même 
nom, Riwand). Il ne s'agit que de différentes tentatives de rendre la voyelle ë du persan. La forme 
Râwand présuppose une lecture avec imala, la forme Raiwand une monophthonguisation de 
la diphthongue. 

2. Cf. Fihrist, 216, 14 TAÔADDUD ; SAFADÎ, Wafi, VIII, 232, 15 s. 
3. Cf. ABU L-HUSAYN AL-KÃTIB, al-Burhan fi wuguh al-bayiin, ed. Ahmad Matlûb et Hadiga 

al-Hadizi (Bagdad 1387/1967), p. 235, 7 s. 
4. Cf. IBN AL-GAwzi, Munta;am VI 99, 11 ss ; SAFADÎ, Wâfï, VIII, 233, 2 ss ; Fihrist 216, 

-7 s. TAË.ADDUD ; P. KRAUS dans RSO, 14/1934/365. 
5. Cf. Intisâr 108, 8. 



C'est cette légende qui semble être responsable du succès de la date 
anticipée. Le scandale d'Ibn al-Rewandi n'est donc pas l'échec individuel de 
quelqu'un qui a quitté la province pour impressionner les bourgeois, mais il 
est dû plutôt à la collusion de deux traditions intellectuelles différentes. 
Bagdad possédait l'hégémonie — et nos recherches sont sérieusement gênées 
par le fait qu'elle possédait aussi l'hégémonie de la propagande, des « media », 
c'est-à-dire de nos sources. Mais Bagdad n'était pas le seul centre ; le 
mu'tazilisme s'était enraciné dans l'Est, surtout dans la région du Khorasan, 
au moins dès l'époque où al-Ma'mûn résida à Marv et où Tumâma b. Asras 
et Bisr b. al-Mu'tamir, tous deux mu'tazilites, eurent vécu à sa cour1. En 
outre, cette tradition n'était pas exclusivement mu'tazilite : Ibn Karrâm 
meurt, si nos estimations sont exactes, presqu'un demi-siècle avant Ibn 
al-Rëwandï. Par conséquent, il est possible qu'une personnalité telle que 
celle d'Ibn al-Rewandi soit apparue différemment, aux yeux de ses con- 
temporains, selon la perspective prise. Le Fihrist nous donne deux listes 
des ouvrages d'Ibn al-Rewandi, dont l'une contient seulement ses livres 
« scandaleux », alors que l'autre contient aussi ses écrits « orthodoxes »2 ; et 
alors que les livres « scandaleux » ont été réfutés un par un par al-Hayyât à 
Bagdad et par al-Gubba'i et son fils Abu Hâsim à Basra3, ils ont visiblement 
été passés sous silence par Abu 1-Qâsim al-Ka'bi, le disciple d'al-Hayyât qui 
enseignait à Balkh. AI-Maturïdi, le théologien de Samarqand, le cite avec 
respect, et ainsi toute la tradition màturïdite4. AI-As(ari le présente sous un 
jour assez favorable, dans un rapport qu'il donne sur une discussion qui eut lieu 
parmi les mu'tazilites de Bagdad et Abu Ishàq al-Isfara'ini, un des chefs de 
l'école as'arite à NiSapür (il y mourut en 418/1027), nous transmet le récit 
sans scrupules5. Il se peut même qu'al-Fârâbï ait quitté sa région natale au 
Turkestan imprégné des quelques idées centrales de la théologie rëwandienne 
qu'il reflète dans le chapitre sur le kaliim dans son Ily,$ii' al-ulûm6. Selon 
notre hypothèse biographique, Ibn al-Rewandi aurait passé presqu'un demi- 
siècle dans l'Est, assez longtemps pour se faire une réputation positive. La 
plupart de ses livres sont à situer dans cette période. Il était encore alors dans 

1. Cf. QALQASANDi, Subh al-a'sâ, IX, 391, -6 ss et 393, -6 s. : aussi plus bas, p. 223. 
2. Cf. Fihrist 216, -6 ss et 217, 3 ss TAGADDUD. 
3. Pour al-Gubba'i et Abu HâSim cf. D. GIMARET dans J A, 1976, p. 294 ss et 328 s. 
4. Cf. plus bas, p. 177 ss. 
5. Cf. 'UMAR AL-SAKÜNi, 'Uyün al-munâzarât, ed. Sa'd Gurâb (Tunis 1976), § 326 ss. 
6. Cf. mon article dans Hamdard Islamicus (à paraître). 



1 
Quelques interprétations « peu orthodoxes » desti- 

nées à ouvrir un nouveau dialogue. 
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